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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée au GRAME relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec 

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)

1. Référence :
Pièce C-5.7-GRAME, page 42.
Préambule : 

« Le GRAME […] demeure convaincu que dans un contexte de développement durable, il est plus avantageux pour la société québécoise de retourner les surplus énergétiques, lorsqu’ils s’avèrent importants, chez le Producteur, puisque celui-ci est mieux positionné pour la revente de surplus en temps opportun, c'est-à-dire lorsque les prix sur le marché sont avantageux. »  

Demandes :
1.1 Veuillez préciser les mécanismes envisagés par le GRAME selon lesquels les surplus du Distributeur devraient « être retournés » à Hydro-Québec dans ses activités de production d’électricité (le Producteur) et comment ces mécanismes pourraient respecter le cadre réglementaire en place.
1.2 Veuillez expliquer comment les bénéfices de cette gestion par le Producteur pourraient être vérifiés et retournés aux clients du Distributeur.
1.3 Veuillez indiquer si des coûts de « courtage » seraient applicables pour un tel service de la part du Producteur.
2. Référence :
Pièce C-5.7-GRAME, pages 70 et 75.

Préambule : 

« L’intervention du GRAME s’inscrit dans le cadre de la recherche d’une politique cohérente en électricité en regard des objectifs environnementaux et socio-économiques de la société québécoise et plus particulièrement des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre ainsi que de la nouvelle stratégie énergétique du Québec. »  (notre souligné; page 70)
« Les conclusions du rapport d’Hélios misent notamment sur le chauffage urbain dans une perspective de transition vers la cogénération. Le GRAME exprime des réserves quant à l’utilisation de la cogénération dans un contexte où le jumelage éolien/diesel n’est pas encore réalisé en territoire nordique. »  (page 75)
Demandes :
2.1 Veuillez préciser la signification du terme « cogénération » employé dans la citation de la page 75. Veuillez confirmer notamment si la simple récupération de chaleur des centrales électriques thermiques existantes pour couvrir des besoins de chauffage peut se comprendre comme étant de la « cogénération ».

2.2 Veuillez alors préciser la nature de vos réserves sur « la cogénération dans un contexte où le jumelage éolien/diesel n’est pas encore réalisé ». 
2.3 Veuillez expliquer votre réponse en regard des objectifs environnementaux de réduction des émissions de GES.  

2.4 Veuillez expliquer votre réponse en regard des objectifs socio-économiques de développement des communautés, en considérant par exemple qu’une infrastructure de chauffage urbain peut être une occasion de partage de coûts d’infrastructures nordiques d’eau courante et d’autres services publics ou sanitaires (« utilidors »).

